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I - LES FAITS 

- 27 août 1969 

-30 décembre 1969 

-4 mai 1970 

- 1er mars 1971 

-15 mai 1972 

- 17 novembre 1972 

- 2 décembre 1972 

-26 juin 1973 

- 12 juillet 1973 

- 11 juin 1974 

-25 juin 1974 

-19 octobre 1976 

-28 janvier 1977 

-24 février 1977 

-12 juillet 1977 

La Société FMC dépose sous le n. 69.29.319 une demande de brevet 
français intitulée «Machine pour fabriquer des sachets en pellicule 
thermoplastique» sous bénéfice de la priorité d'une demande américaine 
du 16 septembre 1968. 

La Société FMC dépose sous le n. 69.45.406 une seconde demande 
intitulée : «Machine à fabriquer des sachets à partir de bandes thermo
plastiques» sous bénéfice de la priorité d'une demande américaine du 
30 décembre 1968. 

La Société FMC dépose sous le n. 70.16.248 une troisième demande 
intitulée «Transporteur à avance pas-à-pas pour l'emmagasinage tem
poraire des piles de sachets produits par une machine» sous le bénéfice 
de la priorité d'une demande américaine du 5 mai 1969. 

La demande n. 70.16.248 est délivrée sous le n. 2.047.276. 

La demande n. 69.29.319 est délivrée sous le n. 2.018.149. 
et 
la demande n. 69.45.406 est délivrée sous le n. 2.027.369. 

Les Sociétés STOKVIS et STIEGLER introduisent en France, offrent 
en vente et vendent des machines reproduisant les caractéristiques des 
machines brevetées. 

La Société FMC fait pratiquer une saisie contrefaçon sur le stand occu
pé par la Société SOTKVIS au salon de l'Emballage à Paris. 

La Société FMC assigne les sociétés STOKVIS et STIEGLER en contre
façon de ses trois brevets. 

La Société FMC dépose un nouveau jeu de revendications pour le bre
vet 70.16.248. 

La Société FMC dépose un nouveau jeu de revendications pour le bre
vet 69.45.406. 

La Société FMC fait pratiquer une seconde saisie-contrefaçon sur le 
stand de la Société STOKVIS à l'exposition «Europlastiques» à Paris. 

La Société FMC assigne les Sociétés STOKVIS et STIEGLER en con
trefaçon des mêmes brevets. 

La Société FMC EUROPE, licenciée exclusive des trois brevets, inter
vient à l'action. 

La Société STOKVIS conclut à l'irrecevabilité des demandes formées 
par la Société FMC et subsidiairement, à ce que la Société STIEGLER 
soit condamnée à la garantir. 

La Société STIEGLER conclut à l'irrecevabihté des demandes des So
ciétés FMC. 

Les Sociétés FMC indiquent quelles revendications des trois brevets elles 
entendent invoquer contre les défendeurs. 



-5 décembre 1977 Les Sociétés FMC demandent au Tribunal : 

— de leur donner acte de ce qu'elles renoncent à invoquer : 
. les revendications 16, 20 et 23 du brevet 69.29.319, 
. les revendications 1 à 6, 9 et 10 du brevet 69.45.406 (les seules 
qu'elles invoquaient dans leurs précédentes conclusions), 

. les revendications 3 et 4 du brevet 70.16.248. 

• 7 décembre 1977 

• 23 février 1978 

— de juger que les revendications 14, 15,17,18 et 21 du brevet 69.29. 
319 et les revendications 1, 2, 5, 6, 7, 8 et 9 du brevet 70.16.248 
sont contrefaites par les Sociétés STOKVIS et STIEGLER. 

Les Sociétés STOKVIS et STIEGLER par conclusions déposées le mê
me jour : 

— demandent reconventionnellement, d'une part, la nullité des reven
dications qui leur sont opposées et, d'autre part, celle des revendi
cations suivantes : 

16, 20 et 23 du brevet 69.29.319, 1 à 6, 9 et 10 du brevet 69. 
45.406, 3 et 4 du brevet 70.16.248. 

— réclament la condamnation solidaire des demandeur et intervenant 
à leur payer des indemnités pour procédure abusive et en vertu de 
de l'article 700 du nouveau code de procédure civile ; 

— allèguent subsidiairement l'absence de contrefaçon. 

Les Sociétés FMC demandent l'exécution des mesures et réparations 
habituelles avec exécution provisoire. 

Le Tribunal de Grande Instance de Paris : 

— prononce la jonction de deux assignations des 2 décembre 1972 
et 25 juin 1974 ; 

— déclare recevables les demandes reconventionnelles ; 
— fait droit en partie aux demandes reconventionnelles des Sociétés 

STIEGLER et STOKVIS et annule les brevets 69.29.319 et 70.16. 
248 dans la limite des revendications invoquées et, en outre, des 
revendications 16, 20 et 23 pour le premier, 3 et 4 pour le second 
brevet ; 

— rejette la demande en nullité du brevet 69.45.406 ; 
— déboute les Sociétés FMC de leur demande principale en contrefa

çon ; 
— rejette les demandes reconventionnelles d'indemnités pour procédure 

abusive et en vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure 
civile. 

•28 janvier 1980 

Les Sociétés FMC interjettent appel. 

La Cour de Paris confirme le jugement sur tous les points sauf en ce qui 
concerne les indemnités demandées en vertu de l'article 700 du nouveau 
code de procédure civile et réforme sur ce point le jugement. 



II - LE DROIT 

1er PROBLEME (Maintien d'une demande reconventionnelle en cas de 
retrait de la demande principale) ** 

A-LEPROBLEME 

11 Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (STIEGLER et STOKVIS) 

prétendent qu'est recevable une demande reconventionnelle en annulation des revendications invoquées 
puis abandonnées en cours de procédure. 

b) Les défendeurs en annulation (FMC) 

prétendent que n'est pas recevable une demande reconventionnelle en annulation des revendications invo
quées puis abandonnées en cours de procédure. 

2/ Enoncé du problème 

Des revendications invoquées tout d'abord comme fondement d'une action en contrefaçon, puis 
abandonnées en cours de procédure doivent-elles être considérées comme se rattachant par un lien suffisant 
aux autres revendications invoquées de manière à justifier une demande reconventionnelle formulée à l'égard 
des premières ? 

B-M SOLUTION 

1/ Enoncé de la solution 

«Considérant que les Sociétés STIEGLER et STOKVIS, quiavaient, par voie 
reconventionnelle, demandé au tribunal l'annulation de toutes les revendi
cations qui leur avaient été opposées par leurs adversaires, ont persisté inté
gralement dans cette demande devant la Cour, sollicitant l'annulation de 
toutes les revendications, même de celles qui ont été abandonnées ; 

Considérant que, dans le cadre de ces remarques générales, la question se 
pose de savoir si la demande reconventionnelle en annulation est recevable ; 
Considérant qu'en ce qui concerne les brevets 69.29.319 et 70.16.248, 
c 'est à bon droit que le tribunal a dit que la demande en annulation affé
rente auxdits brevets était recevable en vertu des dispositions de l'article 
70 du nouveau code de procédure civile, au motif qu 'elle se rattachait à 
la demande principale en contrefaçon par un lien suffisant». 

RAPPEL : Le Tribunal avait dit : 

«Attendu qu'aux termes de l'article 70 du nouveau code de procédure civile, 
applicable aux instances en cours, les demandes reconventionnelles sont 
recevables si elles se rattachent aux prétentions du demandeur initial par 
un lien suffisant ; que ce lien existe entre la demande principale en contre
façon fondée sur une partie des revendications d'un brevet et la demande 
reconventionnelle en nullité qui vise même les revendications non expres
sément invoquées dudit brevet ; 
Qu'il s'ensuit que la demande reconventionnelle en nullité est entièrement 
recevable en ce qui concerne les brevets 69.29.319 et 70.16.248» 



Il Enoncé de la solution 

«Considérant qu 'en ce qui concerne le brevet 69.45.406, bien que ce brevet 
ne soit plus invoqué devant la Cour, il n 'en reste pas moins que la demande 
en annulation y afférente est recevable, ainsi que l'ont dit exactement les 
premiers juges, et ce pour des motifs exacts que la Cour adopte». 

RAPPEL : Le tribunal avait dit : 

«Attendu que, pour le brevet 69.45.406, dont aucune revendication n'est 
plus invoquée dans le dernier état de la procédure, les Sociétés STIEGLER 
et STOKVIS, répondant aux conclusions du 12 juillet 1977 émanant de la 
Société FMC, ont formulé le 5 décembre 1977 leur demande reconvention
nelle en nullité ; qu 'en vain par des conclusions également du 5 décembre 
1977 les Sociétés FMC ont renoncé à invoquer le brevet ; qu'en effet ce 
retrait, qui ne peut être considéré comme antérieur à la demande recon
ventionnelle, ne saurait dessaisir le tribunal ; que la demande reconvention
nelle est donc également recevable pour ce dernier brevet». 

La fonction des revendications est sans conteste double : elles délimitent le monopole d'exploitation 
du breveté, mais elles permettent aussi de délimiter à l'intérieur de ce monopole les différents droits dont celui-
ci se compose. Et ces droits peuvent être reliés entre eux ou être indépendants les uns par rapport aux autres. 
Toutefois, l'on conçoit facilement qu'il existe un lien étroit entre les revendications même indépendantes du 
même brevet, lorsque son titulaire en fait le fondement d'une action en contrefaçon, pour en abandonner 
certaines en cours de procédure. Il paraft donc logique de voir en pareil cas un lien de connexité permettant 
aux juges du fond d'accueillir la demande reconventionnelle. Leur pouvoir à cet égard est d'ailleurs souverain 
(civ. 1ère, 6 juin 1978,JCP-IV-244). 

2ème PROBLEME : (Date de la demande reconventionnelle ) * 

A -LEPROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (STIEGLER et STOKVIS) 

prétendent que les conclusions tendant à renoncer à invoquer un brevet comme fondement d'une action 
en contrefaçon ne rendent pas irrecevable une demande reconventionnelle en annulation de ce brevet, déposée 
le même jour. 

b) Les défendeurs en annulation (FMC) 

prétendent que les conclusions tendant à renoncer à invoquer un brevet comme fondement d'une action 
en contrefaçon rendent irrecevable une demande reconventionnelle en annulation de ce brevet, déposée le même 
jour. 

2/ Enoncé du problème 

Le dépôt des conclusions tendant à renoncer à invoquer un brevet comme fondement d'une action 
en contrefaçon rend-il irrecevable une demande reconventionneUe en annulation dudit brevet, déposée le même 
jour ? 

B-LA SOLUTION 



3ème PROBLEME : (Nouveauté) * 

A - LE PROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (STIEGLER et STOKVIS) 

prétendent que la production de photographies, de schémas et d'une description d'une machine Wied-
mann, similaire à la machine brevetée, portant une plaque de l'année 1963 antériorise le brevet FMC dont la 
date de priorité est le 30 décembre 1968. 

b) Les défendeurs en annulation (FMC) 

prétendent que la production de photographies, de schémas et d'une description d'une machine Wied-
mann, similaire à la machine brevetée, portant une plaque de l'année 1963 n'antériorise pas le brevet FMC dont 
la date de priorité est le 30 décembre 1968. 

2/ Enoncé du problème 

L'existence des documents décrivant une machine similaire à la machine brevetée, portant une pla
que de l'année 1963, consritue-t-elle la preuve suffisante d'une antériorité destructrice de la nouveauté du brevet 
dont la date de priorité est le 30 décembre 1968 ? 

B-LAJ0LUT10N_ 

1/ Enoncé de la solution 

Sur la validité du brevet n. 69.45.406 : 

«Considérant que le tribunal, après avoir énoncé de façon précise les reven
dications litigieuses aux pages 10 à 12 du jugement, a rejeté la demande 
d'annulation au motif qu'il n'était pas possible de déterminer, en l'état des 
pièces produites, si la machine WIEDMANNportant une plaque de l'année 
1963, et qui antérioriserait le brevet FMC, est bien telle qu 'elle a été cons
truite et mise en place en 1963 ou si, éventuellement, elle n'a pas subi de 
perfectionnements à une date qui pourrait être postérieure au 20 décembre 
1968, date de priorité conventionnelle du brevet FMC ; que la machine 
WIEDMANN ne pouvait donc être retenue comme antériorité ; qu 'au de
meurant, a ajouté le tribunal, aucune antériorité et aucun autre moyen 
n 'étaient invoqués». 

21 Commentaire de la solution 

Pour être destmctrice de la nouveauté, la date de l'antériorité doit emporter la conviction des juges. 
Le juge du fond à qui revient cette appréciation se montre en règle générale circonspect sinon sévère sur ce 
point. La présente espèce en est une nouvelle confirmation. 

Il est admis que la disparition de la demande principale doit avoir pour conséquence d'écarter la 
demande reconventionnelle, dans la mesure où la seconde tend à défendre au fond contre la première (J. VIN
CENT, Procédure civile. Précis Dalloz, 1978, n. 748). Toutefois, dans la pratique, la détermination du moment 
à prendre en considération pour la disparition de la demande principale peut soulever des difficultés. 

Dans le cas d'espèce, il a été décidé que n'était pas effective la renonciation du demandeur au prin
cipal, lorsqu'elle est signifiée le même jour que la demande reconventionnelle. Le raisonnement se comprend 
aisément : une fois la demande principale formulée, la parole est au défendeur. La solution avait déjà été rete
nue en matière de brevet. 



4ème PROBLEME : (Défaut de support des revendications par la descrip-
tion) ** 

A -LEJPROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation (STIEGLER et STOKVIS) 

prétendent que la description qui présente le fonctionnement mais point la constitution d'un élément par
ticulier du dispositif revendiqué ne supporte pas la revendication et appelle application de l'article 28 de la loi 
du 2 janvier 1968. 

b) Les défendeurs en annulation (FMC) 

prétendent que la description qui présente le fonctionnement mais point la constitution d'un élément par
ticulier du dispositif revendiqué supporte la revendication et n'appelle pas application de l'article 28 de la loi du 
2janvier 1968. 

2/ Enoncé du problème 

La description qui présente le fonctionnement mais point la constitution d'un élément particulier du 
dispositif revendique' supporte-t-il la revendication au sens de l'article 28 de la loi du 2 janvier 1968 ?. 

B-LASOLUTIpHl 

1/ Enoncé de la solution 

«Considérant que les Sociétés STIEGLER et STOKVIS prétendent que ces 
revendications ne sont pas soutenues par la description, contrairement à ce 
qu'exige l'article 28 de la loi du 2 janvier 1968 ; que rien dans le brevet, 
déclarent-elles, ne décrit les moyens propres à réaliser la revendication per
mettant le relevage du dispositif de coupe et de soudage sans interruption de 
son mouvement alternatif pendant l'interruption du mouvement de la feuil
le et qu 'aucun élément du brevet ne décrit davantage les modalités de la syn
chronisation entre, d'une part, l'arrêt de l'avance de la feuille et le relevage 
du dispositif de coupe et, d'autre part, la reprise de cette avance et l'abais
sement du dispositif de coupe ; 
Mais considérant que le tribunal a exactement rejeté l'argumentation des 
Sociétés STIEGLER et STOKVIS par une argumentation qui emporte l'ad
hésion de la Cour» 

RAPPEL : Le tribunal avait dit : 

«Attendu ... que la lecture du brevet n'apporte pas de grandes précisions sur 
le circuit de commande des vérins, vérins dont le fonctionnement est par 
ailleurs décrit en détail, et se borne à renvoyer à l'utilisation de distribu
teurs classiques à commande électrique eux-mêmes commandés par le 
circuit de commande de la machine ; 
Mais attendu que de tels circuits de commande ne relèvent pas de l'invention 
mais de la simple exécution par un homme de métier doté de connaissances 
générales et professionnelles ordinaires dans le domaine industriel couvert 
par le brevet ; qu 'à juste titre le rédacteur du brevet, qui ne fait pas oeuvre 
de vulgarisateur, s'est donc contenté de renvoyer à une technique connue». 



N'est pas protégé ce qui est décrit mais pas revendiqué. De même, ce qui est revendiqué mais pas 
décrit se trouve exclu de la protection légale, conféré par le brevet. 

Sans aller jusqu'à attaquer le brevet pour insuffisance de description, le présumé contrefacteur 
avance ici l'argument formel de «l'insuffisance» de la revendication au motif qu'elle ne trouvait pas de soutien 
dans la description. Et la Cour, tout comme le tribunal, fait dépendre sa solution de la nature de l'élément 
critique dont on reproche le défaut de description. S'agissant d'un élément banal, parce que à la portée de 
l'homme de l'art, ce défaut n'est pas un vice. 

La solution adoptée paraît satisfaisante : l'on admet de manière générale, et la réforme du 13 juillet 
1978 l'a d'ailleurs confirmé formellement (article 14 ter), que la condition exigée des revendications est d'être 
«claires et concises». 

5éme PROBLEME : (Activité inventive) *** 

A -LEPROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Les demandeurs en annulation ( STIEGLER et STOKVIS) 

prétendent qu'une invention n'implique pas d'activité inventive si elle est connue au plan du moyen géné
ral et qu'elle est réalisée à l'aide des moyens connus en eux-mêmes ou dans une forme équivalente. 

b) Les défendeurs en annulation ( FMC) 

prétendent qu'une invention impBque une activité inventive même si elle est connue au plan du moyen gé
néral et qu'elle est réalisée à l'aide des moyens connus en eux-mêmes ou dans une forme équivalente. 

2/ Enoncé du problème 

Une invention implique-t-elle une activité inventive si elle est connue au plan du moyen général mê
me si elle est réalisée à l'aide des moyens connus en eux-mêmes ou dans une forme équivalente ? 

B-LA SOLUTION 

Ij Enoncé de la solution 

Sur la validité du brevet n. 69.29.319 : 

«Considérant qu 'en une telle matière, le problème fondamental qui se pose 
est celui de savoir si, à la date de la priorité dont bénéficie le brevet liti
gieux, soit le 16 septembre 1968, l'homme de métier moyen possédant les 
connaissances normales de la technique en cause était capable, à l'aide de 
ses seules connaissances professionnelles et par le jeu de simples opérations 
d'exécution d'apercevoir directement le problème posé au plan de son 
schéma général et au plan de son exécution, et ce en fonction de l'état 
de la technique à la date précitée ; 
Considérant qu'avant d'aborder l'examen de ce problème, il est évidem
ment nécessaire de déterminer quel était l'état de la technique à l'époque 
précitée, ce qui amène à rechercher les liens qui peuvent être relevés entre 
les revendications formulées et cette technique antérieure ; 



Considérant qu 'envisagées dans leur ensemble les revendications 14,15 et 
17 énoncent un moyen général... ; 
Considérant que ce moyen général est divulgué par le brevet britannique 
SCHJELDAL n. 905.263 publié le 5 septembre 1962 ... ; 
Considérant que les sociétés FMC soutiennent que ... le brevet SCHJEL
DAL ne comporte pas les organes d'exécution qui sont revendiqués ; 
Mais considérant que si, effectivement, le brevet SCHJELDAL ne décrit 
pas les moyens particuliers dont font état les Sociétés FMC, il n 'en reste 
pas moins qu'il décrit le moyen général ci-dessus énoncé, étant rappelé 
qu 'un moyen général présente un caractère abstrait indépendant de ses 
modes particuliers de réalisation ; 
Considérant qu'en définitive, le moyen général faisant l'objet des reven
dications 14,15 et 17 doit être tenu pour divulgué ; 

Considérant en conséquence qu'il était évident à la date de la priorité 
américaine du brevet litigieux, soit le 16 septembre 1968, pour l'homme 
de métier moyen possédant les connaissances normales de la technique en 
cause que, pour réaliser le dispositif couvert par l'invention, dont il con
naissait le schéma d'ensemble par la divulgation du moyen général qui 
constituait son fondement, il était nécessaire à faire appel à tout ou 
partie des moyens de la technique antérieure, soit dans leur forme connue 
soit sous la forme également connue d'équivalents techniques, et de les 
combiner en un dispositif d'ensemble qu'il était en mesure de réaliser à 
l'aide de ses seules connaissances professionnelles, par la simple appli
cation sélective d'une technologie connue qui ne lui imposait que des mi
ses au point de détail relevant de l'exécution, sans qu 'il eût à faire preuve 
d'imagination créatrice ; 
Considérant ainsi, que pour réaliser le dispositif breveté, l'homme de l'art 
n'avait pas à faire preuve d'activité inventive, soit pour formuler des re
vendications qui n 'étaient que la transposition de la technique antérieure, 
soit pour en faire la matière d'un brevet groupant lesdites revendications ; 

Sur la validité du brevet n. 70.16.248 : 

«Considérant ... qu'il convient de constater que le brevet n. 70.16.248 
tout comme le brevet n. 69.29.319, rassemble un certain nombre de re
vendications énonçant des moyens connus de la technique antérieure, 
soit en eux-mêmes, soit sous des formes équivalentes, et mettant en oeu
vre, au plan de l'application, un moyen général, lui aussi divulgué ; 
Considérant que cette constatation conduit, en ce qui concerne le pro
blème de l'activité inventive, aux mêmes conséquences juridiques que cel
les qui ont été dégagées au sujet du brevet n. 69.29.319 ; 

Considérant sans doute que les Sociétés FMC persistent à soutenir que la 
réalisation du dispositif couvert par l'invention litigieuse impliquait une 
activité inventive ; que, développant ce moyen, elles font valoir, d'une 
part, que rien ne pouvait inciter l'homme de métier à combiner les élé
ments utilisés par STIEGLER et WINDMOLLER avec ceux du brevet 
CRAWFORD et qu'en tout état de cause, en combinant les éléments 
épars de ces divers brevets, il aboutissait à l'obtention d'un résultat que 
ne permettait d'obtenir aucun des dispositifs antérieurement connus ; 
Mais considérant que le premier argument des Sociétés FMC ne peut être 
retenu car la réalisation en l'espèce d'une combinaison dont le schéma est 
connu, à l'aide de moyens particuliers également connus, disversés dans 
le domaine public, n'excède manifestement pas la compétence de l'hom
me de métier dont le travail est précisément de sélectionner et de combi
ner ce qui est connu sur le plan technologique ; que connaissant les bre
vets CRAWFORD, STIEGLER et WINDMOLLER, comme des éléments 
de la technologie en cause, il ne pouvait qu 'être incité dans le cas soumis 



à l'appréciation de la Cour, à combiner tout ou partie des éléments des
dits brevets ; que ce faisant il ne faisait pas oeuvre d'inventeur ; 
Considérant que le second argument des Sociétés FMC ne peut, lui non 
plus, être retenu, et ce pour un motif qui constitue le corollaire du rai
sonnement précédent ; que si le dispositif réalisé par l'homme de métier 
aboutit à l'obtention de résultats nouveaux, il ne s'ensuit pas nécessaire
ment pour autant que l'obtention d'un tel résultat implique une activité 
inventive». 

2/ Commentaire de la solution 

Nouveau débat autour de cette condition-clef qui est l'activité inventive. Dans le cas d'espèce, c'est 
l'application de ce critère à une catégorie spéciale d'inventions qui est discutée : l'invention de moyen général. 
Observons tout d'abord que lors du débat devant la Cour on ne soulève à aucun moment la question de savoir si 
la nature de l'invention mérite ce qualificatif : pour les besoins de la cause, on admet simplement que c'est un 
moyen général parce que l'invention est revendiquée en termes fonctionnels et abstraits. Et la Cour va même 
jusqu'à se poser la question s'il était à la portée de l'homme de l'art, non seulement de mettre au point le dispo
sitif breveté, mais de concevoir le jeu des revendications en cause. 

Cette observation préalable faite, que penser de la définition donnée de l'activité inventive dans ce 
cas particulier ? Elle nous frappe par les deux points que voici : 

1/ Son caractère très élaboré, particulièrement «réfléchi». Cette définition emporte notre adhésion par 
une prise en compte simultanée et constante des deux plans : de celui de l'idée à la base de l'invention et de celui 
de moyens d'exécution de cette idée. 

Si l'homme de l'art trouve déjà l'idée générale dans l'art antérieur, on doit lui faire crédit pour réa
liser l'invention «par le jeu de simples opérations d'exécution» et cela, même s'il est nécessaire de faire appel à 
des moyens d'exécution connus en eux-mêmes mais sous une forme équivalente. On peut même (c'est peut-être 
demander beaucoup ?) faire confiance à cet homme de l'art» de sélectionner et de combiner ce qui est connu sur 
le plan technologique». 

2/ Cette définition dénote une approche subjective de la condition : l'analyse porte sur la possibilité pour 
l'homme de l'art «d'apercevoir directement le problème posé au plan de son schéma général et au plan de son 

exécution, et ce en fonction de l'état de la technique à la date précitée». Ici, l'analyse devient critiquable. Sans 
doute elle a sa raison d'être dans la nature même de l'invention revendiquée : pour analyser une invention abstrai
te, on se place sur le plan abstrait. C'est certainement juste comme premier pas, mais a-t-on le droit de s'en con
tenter ? Et de négliger systématiquement et délibérément le résultat procuré pas l'invention ? Certes, on peut être 
d'accord avec la Cour pour considérer que «si le dispositif réalisé par l'homme de métier aboutit à l'obtention de 
résultats nouveaux, il ne s'ensuit pas nécessairement pour autant que l'obtention d'un tel résultat implique une 
activité inventive». Mais, est-ce une raison pour refuser d'examiner la nature de ce résultat, vérifier s'il n'est pas 
inattendu, par exemple ? 

Reconnaissons cependant que tel quel et prêtant flanc à certaines critiques, c'est un arrêt riche en 
interrogations nouvelles et donc important en ce qui concerne la notion de l'activité inventive. 

6ême PROBLEME : (Paiement de frais non compris dans les dépens) * 

A -LEPROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Les défendeurs au principal (STIEGLER et STOKVIS) 

prétendent en vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure civile qu'elles ont droit à une indemni
sation des frais non compris dans les dépens qu'elles ont exposés. 



b) Les défendeurs au principal (FMC) 

prétendent qu'en vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure civile les défendeurs au principal 
(STIEGLER et STOKVIS) n'ont pas droit à une indemnisation des frais non compris dans les dépens qu'elles ont 
exposés. 

2/ Enoncé du problème 

La demande reconventionnelle des défendeurs au principal (STIEGLER et STOKVIS) de condamner 
lesdemandeurs au principal (FMC) estelle conforme aux dispositions de l'article 700 du nouveau code de procédure 
civile ? 

ВLA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Considérant qu'en première instance, les Sociétés STIEGLER et STOKVIS 
avaient sollicité le paiement à chacune d'elles, par les Sociétés FMC, de la 
somme de 200 ООО Frs à titre de dommagesintérêts cumulativement pour 
procédure abusive et en vertu de l'article 700 du nouveau code de procédure 
civile ; 
Considérant que le tribunal les a déboutées de cette dermnde ; 
Considérant qu'en cause d'appel, les Sociétés STIEGLER et STOKVIS de

mandent, pour chacune d'elles, la somme de 50 ООО Frs en se fondant uni

quement sur l'article 700 du nouveau code de procédure civile ; 
Considérant, au fond, que les Sociétés STIEGLER et STOKVIS ont dû en

gager des frais non compris dans les dépens pour assurer leur défense ; que, 
contrairement à ce qu 'a jugé le tribunal, dont la décision doit être réformée 
de ce chef, il serait inéquitable de laisser ces frais à la charge desdites sociétés 
alors qu 'elles ont triomphé dans leurs prétentions ; 
Considérant qu'en fonction de l'ensemble des éléments des dossiers et des 
justifications fournies, il convient de condamner les Sociétés FMC in solidum 
à payer à chacune des Sociétés STIEGLER et STOKVIS la somme de quinze 
mille francs sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure 
civile». 

21 Commentaire de la solution 

Contrairement à la position adoptée par le tribunal qui avait refusé d'indemniser même une partie des 
frais non compris dans les dépens exposés par les défendeurs au principal (les Sociétés STIEGLER et STOKVIS), la 
Cour alloue une indemnité, mais sans qu'il soit clair s'il s'agit de la totalité ou d'une partie importante de ces frais. 
Pour ce faire, la Cour ne prend en considération que le résultat global du litige :les défendeurs «ont triomphé dans 
leurs prétentions». Le tribunal, rappelonsle, semble s'être attaché à un point particuher de ce litige pour trancher : 
«la demande reconventionnelle en nulhté de brevet n'est pas intégralement accueillie». 

Les deux instances ont jugé en équité, conformément à l'interprétation admise de l'article 700 du nou

veau code de procédure civile (cf.civ. 1ère, 19juillet 1978,JCP 1978, II, n.18971, note BEAUDOIN).La solution 
paraît juste. 

On retiendra enfin que la Cour se contente de préciser que le montant de l'indemnisation a été déter

miné «en fonction de l'ensemble des éléments des dossiers et des justifications fournies» (Voir sur l'état actuel de 
cette question : A. DAMIEN, «La jurisprudence de la Cour d'Aix et l'article 700» Gaz. Pal. 29 et 30 octobre 
1980,2). 
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PARTIES EN CAUSE 

iV la société de droit américain F.M.G. COR

PORATION, dont le siège est à PRUDSOTlAl. PLAZA 
Chicago, Illinois (5TATSUNI3 D'A/'^IQUE) 
2°/ la société de droit belge F.M.C. EUR0F3 liY 
dont le siège est à Aalet Banderastraat 56. 

Appelantes au principal, 
Représentées par Maitre MOH^ÀU avoué. 
Assistées de Kaitre C0HH2AU avocat, 

3 V - la société anonyï^^ STOKVIS. ST_FILâ'> 
dont le siège social eat à Bagnolet (93) 19 à 
29 avenue Jean Lolive, 

Intimée au principal. 
Appelante provoquée. 
Représentée par Maitre BOLLING avoué, 
/tssistée de Maitrè SONISR avocat remplacé à 

l'audience par Maitre RSNARD avocat, 

4°/' la société FSLU 3TIEGL3R H/ySCHINBH FABRIK 
dont le siège est à STUTTGART (R.F.A.) 1,24 . 
ferastrasse. 

Intimée aU principal et provoquée 
Représentée par Maitre BOMI'iART avoué. 
Assistée de Maitre WATKELY avocat, 

i 

COMPOSITION PS LA COUR lors des débats et du 
délibéré : 
Président : Monsieur BOMïïFOUS 
; Conseillers ; Monsieur THSKAKD 

Mademoiselle CARCASSCmffi 

SECR'.TAlRBGR3F?IER : 

Monsieur Pierre DUPONT 
MIHI3T:^RS PUBLIC : 
représenté aux débats par Monsieur lîSVY Avocat 
Général qui4 pris la parole le dernier 



DEBATS : 

à l'audience publique du 26 novembre 1 9 7 9 

ARRaT : 

 contradictoire 
 prononcé publiquement par Monsieur THENARD Conseiller le plus an
cien ayant délibéré lequel, en l'empêchement du Pré(|ident, a signé 
la minute avec Monsieur Pierre DUPONT SecrétaireGreffier. 

o 
o o 

2° page/./ 

L_4 C O U R . 

Statuant sur l'appel interjeté par la société FMC COR
PORATION et la société H'IC EUROPE d'un jugement contradictoirement 
rendu le 23 février 1978 par le tribunal de grande instance de Pastis 
(jème chambre 2ème section) dans une affaire de contrefaçon d© bre
vets d'invention qui opposait les appelantes à la société R.S. STOK
VIS et FILS et à la société FELIX STIEGLER MASCHINSN FABRIK (ciaprès 
société STIEGLER), 

Ensemble sur l'appel provoqué de la société R.S. STOK
VIS ET FILS (ciaprès société STOKVIS) et la demande reconventionnel
le de la société STIEGLER. 

Sur les faits et la procédure
Les faits et la procédure de première instance ont été 

relatés par le jugement en des enunciations exactes auxquelles la Cour 
se réfèpe. 

Par son jugement précité du 23 février 1978, le tribu
nal» après avoir joint les deux assignations des 2 décembre 1972 et 
25 jxiin 1974,et avoir donné acte à la société BIC EUROPE de son in
tervention, a débouté les sociétés FMC CORPORATION et Î«C EUROPE de 
leur demande principale en contrefaçon, a reçu les sociétés STIEGLER 
et STOKVIS en leurs demandes roconventionnelles, a annulé les bre
vets numéros 6 9 . 2 9 3 1 9 et 70.16248 demandés paî  les sociétés iWG CORPO. 
RATION les 27 août 1969 et 4 mai 1970, dans la limite des revendica
tions niuaéros 16,20 et 23 pour le premier, trois et quatre pour le 
second, a rejeté la demande d'annulation du brevet n** 69.454.06 de
mandé le 30 décembre 1969 et les demandes reconventionnelles en paie
ment d'indemnité et des frais n'entrant pas en taxe et a condamné les 
sociétés №0 aux dépens. 

Par déclaration au Greffe du 24 mars 1978 les deux so
ciétés ont relevé appel du jugement contre la société STIEGLER et la 
société STOKVIS, laq.uelle a» seule, constitué avoxié. 

Par concltisions du 19 mai 1978 les sociétés FMC, appe
lantes, ont demandé à la Cour d'infirmer le jugement et : 



4''ch A du A )  en ce qui concerne la société FMC CORPORATION : 
28011980  de valider la saisiecontrefaçon opérée le 11 juin 1974, 

 de dire qu'en introduisant en France, en offrant en ven
te et en vendaÄt sur le territoire français des machines reproduisant les 
Caractéristiques des revendications des brevets français n** 6 9 . 2 9 3 1 9 , 
69.45406 et 70.16248 appartenant à la société FMC CORPORATION et, notamment 
des revendications 14 à 20 du brevet 69.29319, des revendications 1 à 9 du 
brevet français 69.45406 et des revendications 1 à 11 de ce dernier bfevet, 
telles que déposées le 12 juillet I 9 7 3 à l'Institut National de la Propriété 
Industrielle et des revendications 1 à 4 et 6 à 12 du brevet français   
70.16248 ainsi que des revendications 1 à 14 èe ce dernier brevet, telles 
que déposées le 26 juin 1 9 7 3 à l'Institut National de la Propriété Indus
trielle, la société STOKVIS et la société STIEGLER ont contrefait lesdits 
breveta au sens de l'article 51 de la loi du 2 janvier 1968, 

 de faire défense aux sociétés STOKVIS et STIEGLER de pour
suivre leurs actes de contrefaçon, et ce sous astreinte définitive de 10.000 
frs par infraction constatée, ladite astreinte due solidairement par les 
deux sociétés, 

 d'ordonner la confiscation des machines contrefiiisantes, 
r de condamner solidairement les sociétés STOKVIS et STIE

GLER к payer à la société Ш0 CORJTORATIÛN des dommagesintérêts à fixer à di
res d'expert avec une provision de 250.000 frs, 

 de dire que les condamnations prononcées porteront sur 
tous les faits de contrefaçon commis jusqu'au jour de l'arrêt à intervenir, 

 d'ordonner l'insertion de l'arrêt dans cinq journaux ou 
périodiques français ou étrangers au choix de la société PMC CORî ORATlON et 
aux frais solidaires des sociétés STOKVIS et STIEGLER, 

B )  en ce qui concerne la société ШС EUROPE : 
 d'adjuger à la société FMC CORPORATION,(sic) en réalité 

à la société ШС EUROPE le bénéfice de son exploit introductif d'instance et 
de ses conclusions ultérieures, 

 de condamner solidairement les sociétés STOKVIS et STIE
GLER à lui payer, en réparation de son préjudice propre, une indemnité à fi
xer à dires d'expert, avec une provision de 250oOOO frs, ledit expert étant 
le même que celui à désigner pour évaluer le préjudice subi par la société 
me CORPORATION, 

 de dire que les condamnations prononc.'es porteront sur 
tous les faits de contrefaçon comcis jusqu'au jour de l'arrêt à intervenir, 

 d'ordonner l'insertion de l'arrêt dans cinq joiirnaux fran
çais ou étrangers au choix de la société Ш С EUROPE et aux frais solidaires 
des sociétés STOKVIS et STIEGLER. 

C) En ce qui concerne les sociétés ÏMC CORPORATION ET FMC EU
ROPE, de condamner solidairement les sociétés STOKVIS et STIEGLER aux entiers 
dépens de première instance et d'appel» 

Par exploit du 12 juin 1978, les sociétés Ш0 ont assigné 
devant la Cour la société 3TIEGLEK, qui n'avait pas constitua avoué précédem
ment, et lui ont signifié les conclusions précitées du 19 mai 1978. 

La société STIEGLER a cnitíbitué avoué sur cette assignation. 
La société STOKVIS, après avoir conclu banalement au rejet 

de l'appel a» Par conclusions du 11 octobre 1978, formé un appel provoqué, 
aux termes duquel elle a demandé à la Cour de condamner la société STIEGLZiR 
h. la garantir de toutes les condamnations qui pourraient être éventuellement 

page/.^ mises à sa charge à la suite de l'appel de ses adversaires. 



Le 17 mars 1978, la société STIEGLER a conclu banalement 
au rejet de l'appel. 

Par conclusions du 1er mars 1979 les sociétés FAQ ont de
mandé à la Coxir : 

A )  de confinner le jugement en ce qu'il a reconnu vala
bles les revendications 1 à 6 , 9 et 10 du brwvet 69.45406 et débouté les 
sociétés STIEGLER et STOKVIS de leur demande reconvsntionnelle, 

B) de l'infirmer potxr le surplus et, statuant à nouveaus 
 de dire que les revendications 14 à 18, 20, 2l et 23 

du brevet FñC № 69.29319 et les revendications 1 à 9 du brevet 70.16248 
sont valablement coiivertes par ces brevets, 

 de dire qu'en introduisant en France, en offrant en 
vente et en vendant sur le territoire français des machines reprcdxiisant 
les caractéristiques des revendications 14, 1 5 , 17, 18 et 21 du brevet 
me 69.29319 et des revendications 1,2, 5 , 6, 7 , 8 et 9 du brevet FMC 
70.16248, les sociétés STOKVIS et JTIEGLER ont contrefait lesdits bre
vets,, 

 de prononcer à 1'encontre desdites sociétés les con
damnations requises par la société îTiC CORiPaRATION dans ses deux exploits 
introductifs d'instance et par la société FMC EUROPE dans ses conclxisions 
d'intervention, 

 de dire que les condamnations prononcées porteront sur 
tous les faits de contrefaçon commis jusqu'au jour de l'arrêt, 

 de débouter les sociétés STIEGLER et STOKVIS de tou
tes leurs demandes et de les condamner conjointement et solidairement 
aux dépens. 

Le 19 mars 1979 la socgiété STOKVIS a demandé à la Cour d@ 
donner acte à Maitre BOLLING,avoué, de ce qu'il se constituait pour elle 
a.vJL lieu et place de la S.CP. NARET ET BOLLING prédédemaent constituée 
et de lui adjuger le bénéfice de ses précédentes écritures. Il convient 
de donner k la conciliante l'acte ainsi requis

Le 13 septembre 1 9 7 9 , la société STIEGLER a sollicité 
l'adjudication des précédente^critures des intimées signifiées tant de
vant la Cour que devant le tribunal et, en conséquence, la confirmation 
du jugement. Reconventionnellement, elle a prié la Cour de condamner — 
conjointement et solidairement los sociétés ¥ñC à payer la somme de 
50.000 francs à chacune des sociétés STIEGLER et 3T0EVIS sur le fondement 
de l'article 700 du nouveau code de procédure civile, dépens en sus. 

Le 15 octobre 1979, les sociétés WiO ont répliqué aMX 
conclx:isions adverses en sollicitant leur rejet et l'adjudication de leurs 
propres écritures tant d'appel que de première instance. 

Le 23 novembre 1979, la société STIEGLER a prié la Cour s 
 de dire que les revendications du brevet 69.29319, no

tamment les revendications 14, 15 et 17 sont nulles, conformémenijkux dis
positions des articles=13 et 28 de la loi du 2 janvier 1968, comme s'éten
dant au delà du contenu de la description, 

 de dire que notamment la combinaison revendiquée par 
les sociétés iîlG d'un arrêt momentané de la bande synchronisé avec le 
relevage de la barre de soudage sans interrompre le mouvement alternatif 
de cette dernière n'est pas décrite par le brevet 69,29319, 

 de dire en toute hypothèse que les revendications invo
quées par les sociétés FHC sont ntxlles comme n'impliquant aucune activité 
invective conformément aux dispositions des articles 6 et suivants de la 
loi, 

4° age/i " ®̂ ûiï"® Iss revendications du brevet 70.16248 invo
lÎl . / 



A^ch A du quées par la société FHC sont nulles comme n'impliquant pas une activité 
28011980 invTsntive conformément aux articles 6 et suivants de la loi, 

 d'adjuger aux sociétés concluantes l'entier bénéfice de 
leurs précédentes écritures. 

Sur la procédure

A )  Jonction des inatances
Considérant que c'est à bon droit que le tribixnal a ordonné 

la jonction des deux instances dont il était Saisi; que ces deux instances 
sont en effet connexes. 

b )  Recevabilité de la demande reconventionnelle en annulation de revendi
cations de brevets formée par les sociétés STIEGLî R et STOKYIS

Considérant que la société FMC CORPORATION, à laquelle s'est 
jointe la société FMC EUROPE, a fondé son action en contrefaçon sur les re
vendications 14 à 18, 20, 21 et 23 du brevet 69.29319,sur les revendications 
1 à 9 du brevet 70.15248 et sur les revendications 1 à 6, 9 et 10 du brevet 
69.45406, 

Considérant qu'ert appel, les sociétés FKC n'invoquent plus 
que les revendications 14, 1 5 , 17, 18 et 2l du premier brevet (abandonnant 
ainsi les revendications 16,20 et 23) et les revendications 1, 2, 5, 6 et 9 
du second brevet (abandonnant ainsi les revendications 3 et 4)> 8M№« qu'el
les ont, en outre, abandonné toutes les revendications afférentes au brevet 
69.45406 (renonçant ainsi entièrement audit brevet), 

Considérant que les sociétés STIEGLSR et STOKVIS, qui avaient 
par voie reconventionnelle, demandé au tribunal l'annulation de toutes les 
revendications qui lexir avaient été opposées par leurs adversaires, ont per
sisté intégralement dans cette demande devant la Cour, sollicitant l'annula
tion de toutes lea revendications, même de celles qui ont été abandonnées. 

Considérant que, dans le cadre de ces remarques générales, 
la question de posa de savoir si la demande reconventionnelle en annulation 
est recevable ; 

a) Considérant qu'en ce qui concerne les brevets 69.29319 et 
70.16248, c'est à bon droit que le tribunal a dit que la demande en annula
tion afférente auxdits brevets était recevable en vertu des dispositions de 
l'article 70 du nouveau code de procédure civile, au motif qu'elle se ratta
chait à la demaxxde principale en contrefaçon par un lien suffisant, mimn ai 
ciAla I viifií»; ftawmai.aa l'lîiBpu^aOy âbh t}ai9Bii,àA<a>sAiana ifvcM!w¿.nniaquéafl an i Bnutiffitt àm 

b) Considérant qu'en ce qui concerne le brevet 69.45406, 
bien que ce brevet ne soit plus invoqué devant la Conr, il n'en reste pas 
moins, que la demande en annulation y afférente est recevable. ainsi que, 
l'ont dit exactement les premiers juges, et ce pour des motifs exacta que 
la Cour adopte. 

Sur la validité du brevet n° 69.29319
Considérant que les sociétés STIEGLER et STOKVIS ont fiait va

loir devant le tribunal, comme moyens de nullité, que certaines des revendi
cations formulées n'étaient pas décrites par le brevet et étaient, en consé
quence, nulles en vertu des articles 13 et 28 de la loi du 2 janvier 1968; 
qu'en outre, et sans contester qu'aucune antériorité de toutes pièces n'était 

5"* page/, opposée au biiovet en caUse, elles ont allégué oue les revendications étaient 



"Contact avec 
matière./. 
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6̂ _,page/ 

dépourvues de nouveauté, et que la machine décrite et revendiquée ne 
constituant qu'une juxtaposition de moyens déjà connus, l'invention de 
la société № C était nulle comme n'impliquant aucune activité inventi
ve. 

Considérant qu'en cause d'appel, les sociétés STIEGLER 
et 3T0KVIS demandent la confinaation du jugement en sollicitant l'adju
dication, tant de leurs concliisions de première instance que de leurs 
conclusions d'appel, 

Considérant que ce qui vient d'être dit commande l'ordre, 
de la discussion, 

1** Absence, aXlé^ée_à± d̂ e3.c£Í_£tion ¿e_c_erJbai.ne.3_re.ve.nd̂ ic.atiô i:̂ 
Considérant que ce moyen de nullité, fondé sur l'article 

28 de la loi du 2 janvier 1968, vise spécialement les revendications 14, 
15, et 17 du brevet 69.29319, 

Considérant que la revendication i4 a pour objet, dans une 
machine fabriquant des sachets à partir d'une feuille thermoplastique 
avançant par intermittence et comportant des moyens qui portent le dispo
sitif de coupe et de soudage et lui imprimant un mouvemenfalternatif ,de3 
moyens qui rendent les premiers incapables de mettre le dispositif en^ 
lorsque 1'entraînement intermittent de la matière est inteirrompu, 

Considérant qtie la revendication 15 a povur objet, dans 
la machine visée par la revendication précédente, de synchroniser l'ar
rêt momentané de la feuille thermoplastique avec le relevage de la barre 
de soudage, sans toutefois que soit interrompu le mouvement alternatif 
de cette dernière. 

Considérant que la revendication 17 a pour objet, toujours 
dans la même machine, des moyens de soulèvement du dispositif de coupe 
et de soudage, maintenant ce dispositif en position relevée lorsque 
l'avance intermittente de la feuille thermoplaatique est momentanément 
interrompue, et abaissant automatiquement ledit dispositif dans sa posi
tion de travail lorsque la feuille reprend son avsince intermittente, 

Considérant que les sociétés STIEGLER et STOKVIS préten
dent que ces revendications ne sont pas soutenues par la description, 
contrairement à ce qu'exige l'article 28 de la loi du 2 janvier 1968}que 
rien dans le brevet déclarentelles, ne décrit les moyens propres à réa
liser, la revendication permettant le relevage du dispositif de coupe et 
de soudage saos interruption de son mouvement alternatif pendant l'inter
ruption du mouvement de la feuille et qu'aucun élément du brevet ne dé
crit davantage les modalités de la synchronisation entre d'tme part l'ar
ret de l'avance de la feuille et le relevage du dÍ3posi"t:j,Ĵ  ¿9 ooupQ 
d'autre part la reprise de cette avance et l'abaissement du dispositif 
de coupe, 

.  liais considérant que le tribunal a exactement rejeté 
l'argumentation des sociétés STIEGLER et STOKVIS par une argumentation 
qui emporte l'adhésion de la Cour, 

2"- Motori d.e_null,it,é_dé.duit. d.u_dé,f̂ ut, ^lég^ié 4*iL°JkiZiléjinventiv9

Considérant que le tribunal a dit que le rédacteur du 
brevet n*» 69.29319 n'avait pas fait oeuvre inventive et a annulé en con
séquence ce brevet dans la limite des revendications invoquées, 

Considérant que les sociétés STIEGLER et STOKVIS sollici
tent la confirmation de cette décision dont les sociétés ÏMC sollicitent 
au contraire la réformation. 



4-'*ch- A du Considérant, au fond, qu'il convient de rappeler que l'ar
28011980 ticle 9 de la loi du 2 janvier 1968 dispose qu'ime invention est considérée 

comme impliquant une activité inventive si elle ne décoxile pas de manière 
évidente de l'état de la technique. 

Considérant qu'en une telle matière, le problème fondamental 
qui se pose est celui de savoir si, à la date de la priorité dont bénéficie 
le brevet litigieux, soit le 10 septembre 1968, l'homme de métier moyen pos

sédant les connaissances normales de la technique en cause était capable, à 
l'aide de ses seules connaissances professionnelles et par le jeu de simples 
pp4rations d'exécution, d'apercevoir directement le problème posé au plan de 
son schéma général et au plan de son exécution, et ce en fonction de l'état 
de la technique à la date précitée, 

Considérant qu'avant d'aborder l'examen de ce problème, il 
est évidement nécessaire de déterminer quel était l'état de la technique~à 
l'époĉ ue précitée, ce qui amené a rechercher les liens qui peuvent être rele
vés entre'Гёз'revendications formulées et cette technique antérieure. 

Considérant qu'à cet égard, il convient dès l'abord d'écarter 
de la discussion la revendication 16 du brevet qui est intrinsèquement saiîs 
valeur; qu'étant rappelé en effet que cette revendication énoncl que les mo
yens de déplacement alternatif du dispce itif de coupe et de soudage Baintien
nent ce dispositif en position relevée et l'abaissent automatiquement et — 
commencent à lui imprimer son moirvement alternatif lorsque l'entraînement de 
la matière est commencé, c'est à bon droit que le tribunal a dit qu'elle 
était fausse sur le plan technique, et ce povir des motifs que la Cour'fait 
siens. 

Considérant que c'est sous le bénéfice de cette observation 
limiixaire qu'il convient d'aborder le problème des liens qui peuvent être re
levés entre les revendications et la technique antérieure, 

a )  jRevendiCâti.ons_14.,I.5_et. 17
Considérant qu'envisagées dans leur ensemble les revendica

tions 14, 15 et 17 énoncent un moyen général consistaiît, dans une machine à 
fabriquer à grande vitesse des sachets en matière thermoplastique par décou
page et soudage d'une bande de matière thermoplastiqtie, d'interrompre pério
diquement l'avance intermittente de cette bande en sjmchronisant cette in
terruption avec une mise en position inactive du dispositif de coupe et de 
soudage, Sans, en même temps, interrompre le mouvement alternatif de ce der
nier. 

Considérant que ce moyen général est divulgué par le brevet 
britannique SCHJELDAJi n° 90.5265 publié le 5 septembre 1962 avec revendica
tion d'une priorité américaine du 6 octobre 1958, ce brevet étant relatif à 
des perfectionnements à une machine fabriquant des sacs par soudage et coupe 
de feuilles de plastique. 

Considérant qu'il est constant que la machine couverte par le 
brevet SCHJELDAL comporte notamment une bari^ de soudage qui s'applique sur 
un rouleau de soudage et qui est monté sur un support luimême fixé sur un 
disque excentré dont la rotation est assurée par гше manette; qu'un système 
de bielles et d'excentrique actionné par le piston d'un vérin, luimême com
m^andé par des contacts ilectriques décrits par le brevet, assure un mouve
ment vertical alternatif de la barre de soMage synchronisé avec l'avance 
intermittente de la feuille de plastique, de telle manière que l'abaisse
ment de la barre se produise pendant la période d'arrêt de la feuille (bre
vet page 2 colonne 1 lignes 3 1 à 45), 

Considérant que, lorsque les manettes (l20) représentées sur 
les dessins ont été levées, la barre de soudage est relevée àu fait de sa 



position de moniage excentrique, de telle sorte qu'en dépit de la conti
nuation du mouvement alternatif de bas en haut, la barre de soudage est 
mise en position inactive et ne vient plus en contact avec la feuille 
de plastique et le disque (bfevet page 5 alinéas 1,27 et suivants et co
lonne 2 entière), 

Considérant que les sociot'.'s K^C soutiennent que le bre
vet ainsi décrit ne divulgue pas les revendications 14, 15 et 17, atix mo
tifs qu'on ne retrouve dans les machines SCHJELDAb aueun moyen empêchant' 
leX poursuite de l'avance inter.iij;tente de la bande lorsque la poignée
120 a mis la barre de soudage 115 en pçsition inactive et qu'on ne re
trouve pas davantage, dans les machines en question, un dispositif de 
synchronisation entre une intem^ption de l'avance intermittente de la 
bande thermoplastique et la mise en position inactive de la barre de sou
dage; que, plus généralement le brevet SGHJCLDAL ne comporte pas les or
ganes d'eKécution qui sont revendiqués, 

Kais considérant que si, effectivement, le br.-'Vet SCHJEL
DAL ne décrit pas les moyens particuliers dont font état les sociétés ШС 
il n'en reote pas moins qu'il décrit le moyen général cidessus énoncé, 
étant rappelé qu'un moyen général présente un caractère abstrait indépen
dant de ses modes particuliers de réalisation. 

Considérant ,u'en définitive, le moyen général faisant 
l'objet deLytevendicqtions 14, 15 et 17 doit être tenu peur divulgué; 

b ) ê ve.nd_iç_at_i£n_K

Considcrant que la revendication dont s'agit ne concerne 
plus le moyen général, mais un dispositif p̂ irticulier de réalisation du 
brevet 69.29319, 

Considérant que la revendication couvre :," Un mécanisme 
d'enlraîneiaent pour une barre de soudage C4ractcrisé en ce qu'il comprend 
des poussoirs montés coulissant qui sont animés d'un mouvement alternatif 
axial par des cames rotatives, un support de barre de soudage monté cou
lissant sur les poussoirs et pouvant coopérer avec les extrémités supé
rieures des pousaoirs et des .oyans qui servent à maintenir le support de 
la barre de soudage en prise avec une extrémité supérieure des poussoirs." 

Considérant q\ie les sociétés STIEGLER et STOKVIS allèguent 
que les revendications du brevet ont été divulguées par la commercialisa
tion, dès 1966, par la société STIEGLiiR, d'une machine " US " référencée 
" 800 " et versent aux débats, pour le démontrer, outre des factures,des
sins, plan, le texte d'un brevet allemand STIEGLER n" I629I57 et une at
testation émanant d'un sieur SCHULTZE, chef du bureau de construction de 
la société STIEGLER, 

Considérant que le tribunal a admis qu'il résulte de l'en
semble des éléments de la cause et notamment d^^S^ attestation de SCHULT
ZE des présomptions graves, précises et concordantes que les machines US 
et, notam̂ nent la machine US 800,divulguaient le moyen décrit dans le bre
vet 1.629.157 déposé le 17 octobre 1966 en Allemagne pour le fonctionne
ment et le réglage du dispositif de coupe et de soudage et transcrit en 
détail sur les plans et dessins accompagnant l'attestation de Ehrardt 
SCHULTZE, et que ces machines, ainsi que d'autres fonctionnant d'après 
le même principe ont été vendues au cours des années 1966, 1967 et 1968 
par la société STIEGLER et sa filiale française ̂ T̂OKVIS et que ce moyen 
faisait donc partie de 1' état de la tecjïnique à la date de dépôt du bre
vet FMC n° 69.293 19, 

Considérant que le tribunal a précisé que, selon le bre
8° ̂ >age/> vet STIEGLER 1.629.157, qui reproduit un dispositif de couperet de sou



9,̂ P,age/, 

dage identique à celui des dessins joints à l'attestation de SCHULTZE, le
dit dispositif comporte une barre de soudaga ( 9 ) coulissant entre des galets 

et animé par un système de biellesmanivelle ( I 4 - I 5 ) solidaire d'un bras 
( 1 9 ) susceptible de pivoter autour d'un axe ( 2 l ) sous l'action d'une manet
te ou levier (25) qui, par l'effet d'un excentrique (2З) jouant dans une bou
tonnière (22) so.ulève le bras et, par suite, l'ensemble mobile animant la 
barre de soudage, ce qui fait varier la distance entre la barre de soudage 
dt le cylindre de soudage appelé aus.si " contremaohoire ", ce qui consti
tue un moyen de réglage du temps de soudure, 

Considérant que les sociétés EMC, critiquant la décision du 
tribunal, font valoir que la preuve n'est pas rapportée de la commercialisa
tion publique, antérieure au brevet litigieux, de machines conformes aux 
plans et documents versés aux débats, rien ne permettant de savoir si les ma
chines commercialisées de I966 à 1968 étaient identiques aux machire s visées 
par le brevet allemand et les dessins joints à l'attestation de SCHULTZE; — 
qu'ils font encore valoir qu'en tout état de cause, le dispositif de la ma
chine STIEGLE:^ 800 diffère du dispositif visé par le brevet 69 . 2 9 5 1 9 ; que, 
d'une part, on n'y retrouve pas de moyens permettant d'arrêter momentanément 
l'acheminement de la bande thermoplastique ni de dispositif de synchronisa
tion entre un tel arrêt et la mise hors d'action de la barre de soudage;— 
qu'en second lieu, le brevet 6 9 . 2 9 5 1 9 remplace le système biellemnnivelle 
de la machine STIEGLER 800 par ime came excentrée et qu'enfin le brevet 
6 9 . 2 9 5 1 9 remplace le levier ou manette à main par un système de vérin, 

Considérant que les sociétés FMC font encore valoir que le 
dispositif du brevet 6 9 . 2 9 5 1 9 ne remplit pas la même fonction que le dispo
sitif correspondant de la machine STIEGLER 800, 

Considérant, sur le premier point, que c'est à bon droit et 
en vertu d'une argumentation qui emporte l'adhésion de la Cour que le tribu
nal a admis la. divulgation antérieure du dispositif visé par le brevet liti
gieux; consit.érant, sans doute, que les sociétés EMC soutiennent, entre au
tres argiments, que si l'attesLqtion de üCHULTZE peut être considérée comme 
Valable en droit allemand, elle ne peut l'être en droit français, dès lors 
qu'elle n'est pas manuscrite et ne remplit pas les conditions de forme dé la 
loi française, mais considérant que, sans même qu'il y ait lieu de relever 
que la déclaration de SCHULTZE constitue une pièce de procédure produite de
vant, l'administration allemande, de teilen objections sont sans portée dès 
lors que l'attestation en question ne.'constitue que l'un des éléments parmi 
plusieurs autres sur lesquels le tribunal s'est fondé pour retenir la divul
gation. 

Considérant que le second argument ne peut pas pliis être re
tenu que le premier. 

Considérant, tout d'abord, qu'il n'est nullement établi que 
le dispositif d^ la machine 800 ne comporte pts de moyens permettant d'arrê
ter Momentanément l'acheminement de la bande thermoplastique ni de disposi
tif de synchronisation. 

Considérant, sur les autres dii'férences alléguées, qu'il est 
constaht que le bï'evet 6929519 comporte un système de came au lieu d'un sys
tème de biellemanivelle pour réaliser le mouvement alternatif axial, et 
que le levier à main (ou manette) de la machine 800 est remplacé par un sys
tème de vérin; mais considérant que la came constitue un équivalent techni
que du système biellemanivelle, ainsi que cela résulte d'un dociament GRÜND
ZUGS et que le système du vérin est l'équivalent technique du levier de la ma
chine 800, ainsi que cela résulte d'un document PNEUMAÏIKEIBEL de 1970, 

Considérant que le troisième argument des sociétés PMC doit, 



lui ausai, être rejeté; Considérant, sans doute, que si les mactiines 
STISGLLR 8CC sont mimiet;, à l'extrémité du bras^d'un lévrier montée sur 
un excentrique permettant de soulever plus ou moins lâ barre de souda
ge et que si le brevet alleniand 1 . 6 2 9 . 1 5 7 indique que ce dispositif a 
pour but de régler le temps de soud^èe en même temps que la pression de 
soudage, il n'en reste pas moins que cette action du levier peut être 
utiliséeen fait, à d'autres fins, et, notamment dans le but, visé par 
le brevet 69 . 2 9 3 1 9 , de mettre le dispositif de coupe et de soudage en 
position inactive; qu'en tout et•t de causé, cette fonction a été di
vulguée par le brevet britn'ique SCnjnJLDAL ainsi que cela a été dit 
cidessus, de sorte qu'il importe peu que la machine oTISCLExi 8 0 0 la 
раз:1в sous silence. 

Considérant qu'en définitive le moyen énoncé par la re
vendication 18 était connu de la technique antérieure, dans гше forme de 
réalisation qui en constitue à ti ut le moins un équivalent technique, 

c) Revendi.cj>_ti.on 2 , I_ 

Considérant que cette revendication est ainsi conçue : 
" Machine,selon la revendication 1 8 , caractérisée en ce 

que les poussoirs et le support de la barre de soudage sont sollicités 
en permanence par des ressorts à l'encontre de la came rotative ", 

Considérant que cette revendication était connue de la 
technique antérieure, pour avoir été divulguée notamùent en I95Û par 
GRUÎÏDZUGE, dans une même application, , 

d) Revèndi_ca_t_ion3_20̂  e.t_22

Considérant que ces revendications ont pour objet des mo
yens de sélection de la force de pression de la barre de soudage. 

Considérant que la revendication 20 prévoit, sans autre 
précision, des moyens de sélection montés sur le support de la barre 
pour déterminer sélectivement la force avec laquelle la barre de souda
ge s'appuie sur le rouleau de soudage, 

Considérant que la revendication 23 dispose que les moyens 
de sélection de la force comprenjjsfĉ es butées qui sont montées de façon 
à pouvoir se déplacer par rapport au support de la barre de soudage et 
qui peuvent s'appuyer sur l'extrémité supérieure des poussoirs,et des 
moyens ,qui sont combinés avec chacune des butées, 

Considérant qu' jn comparant ces moyens avec la technique 
antérieure, on peut observer que le moyen de sélection de la pression 
sur la bar'e de soudage était divulgué en son principe par la machine 
STISGLEii 8 0 0 et que ce'.te machine obtenait un résiiltat équivalent à ce
lui des revendications 2 0 et 25 par le jeu de la poignée montée sur un 
excentrique, manoeuvréo par l'opérateur et qui permettait de régler en 

 •. .  même temps quele temps de soudage, la pression de soudage, ainsi que 
cela a été dit cidessus. 

Considérant qu'au terme de cette discussion, il convient 
de constater que le brevet 69 .29519 rassemble un certain nombre de reven
dications énonçant des moyens connus dans la technique antérieure, soit 
en euxmêmes, soit dans des formes équivalentes, et mettant en oeuvre, 
au plan de l'application, un moyen général lui aussi divulgué, 

:' ' Considérant en conséquence qu'il était évident, à la da
te de la priorité américaine du brevet litigieiix, soit le 16 septembre 
1968, pour l'homme de métier moyen possédant les connaissances normales 

.PL/ 



4°ch A du de la technique en cause que, pour réaliser le dispositif couvert par l'in
28011980 vention, dont il connaissait le schéma d'ensemble par la divulgation du rao• 

yen général qui constituait son fondement, il était nécejsaire de faire ap
pel à tout ou partie des moyens de la technique antérieure, soit dars leur 
forme c o n n u e , en eliemime, soit sous l a forme, également connue, d'équiva
lents techniques, et de les combiner en un dispositif d'ensemble qu'il était 
en mesure de réaliser à l',.ide de ses seules connaissances professionnelles, 
par la simple application sélective d'une technologie connue qui ne lui im
posait que des mises au point de detail relevant de 1';xécution, sans qu'il 
eût à faire preuve d'imagination créatrice. 

Considérant ainsi que, pour réaliser le dispositif breveté, 
l'homue de l'̂ r̂t n'avait pas à faire preuve d'activité inventive, soit pour 
formuler des revendications qui n'étaient que la transposition de la tochni
"que antérieure, soit povir en faire la manière d 'un bviVet groupant le^dites 
revendications"̂  

Considérant que l'inutilité de toute activité inventive pour 
réaliser le dispositif breveté h l'époque précitée est d'autant plus certai
ne que les éléments dont l'homme de métier avait à s'inspirer relevaient, 
non pas de l'état de la technique en général, mais de la technique même con
cernée рэх le brevet litigieux, technique que l'hom;tie de métier connaissait 
parfaitement sur le plan à la fois thécpique et pratique. 

Considérant qu 'en définitive, le jugement doit être confirmé 
en c e qu ' i l a annulé le br'ivet 69.29319 d̂ n̂s la limite des revendications in
voquées par les sociétés ШС et, en outre, des revendications 16,20 et 2 3 , 

S u r la validité du brevet n^ 70.16248
Considérant que le brevet n° 70.16243, demandé le 4 mai 1970 

sojis le bénéfice d'une priorité américaine du 5 mai 1969 et délivré le 1 e r 
mars I97I, a pour objet, dans un dispositif d'ensemble de production de sa
chets de matière plastique, un organe de transport et d'évacuation se compo
sant d'xme bande, sans fin susceptible d'avancer pas à pas, d'un organe de bu
•tíe relevable qui permet l'enpilaco des sachets et d'un dispositif de comman
de; que le principe de l'invention est que, la pile une fois formée, la ma
chine de production doit s'arrêter pend/mt le temps nécessaire à l'évacuation 
de cette pile, de façon à ne pis ralentir la fibrication tout en laissant le 
temps de l'évacuation, ¿ 

Considérant qu'il convient de rappeler que, devant le tribu
nal les sociétés bl'lC avaient invoqué à l'appui de leur action en contrefaçon 
les revendications 1 à 9 inclusex du brevet et que les sociétés STIEGL'JJR et 
ST0K?I3 avaient, reconvntionneliement, demandé au trib\uial de déclarer les
dites r'̂ vendieatiens nulles pô or défaut de nouveauté et défaut d'activité in
ventive. 

Considérant que, bien que les sociétés FMC aient renoncé à se 
prévaloir dea revendications 3 et 4 , les sociétés STIEGLSR et STOKVIS ont 
I)ersisté à solliciter l'annulation de toutes les revendications, même des 

— rrevendicatioiis "3 et 4 , - " ' - ' ' 

Considérant que le texte des revendications a é t é reproduit 
en son entier фат le jugement (pages 6,9 et 12); . ; . u ' i l conviant de renvoyer 
à cet exposé détaillé, mais qu'il y a lieu, pour la clarté de li discussion, 
d ' en énonaer les éléments caractérisants qui sont l e s suivants : 

 Reveiidi.Gatî on 1_
Dans un dispositif constitué comiae i l a é t é dit précédemment, 

le rythme de production périodique de s.'̂.chets par pile est indépendaiit de 
iio page/. l'intervalle de temps nécessaire pour 1'avance d 'un pas du transporteur, 



c'est-à-dire du rythme d'évacuation, 
- R.evBddi,ca.tî on 2,-

Dans un système selon la revendication 1, la vitesse d'en
lèvement d'une pile de sachets est suffisamment lente pour maintenir les 
piles alignées, 

~ fievendi_cati.on 2-
Dans un système selon la revendication 2 , le temps écono

misé en formant une pile de sachets dont le cycle de fabrication dure 
moins longtemps qu'une période d'interruption est supérieur au temps per
du pendant celle-ci. 

- E.evandi_ca,tion 4-
Dn dispositif manuel permet d'al'-onger la durée de la pé~ 

riode d'interruption, 
- Revendiç ̂t_ion ¿-

Le pas effectué par le transporteur au cours de la période 
d'interruption de la fabrication est indépendant de la distance dont dé
file la bande de matière thermoplastique entre deux scellements succes
sifs de la barre de scellement, et inférieur à cette distance, de sorte 
que les sachets s'empilent comme les tuiles d'un toit, 

- R.evendicatî on 6̂ -

Cette revendication complexe a pour objet différentgréioj'ena 
afférents à la synchronisation du rythme.de production des sachets avec 
le rythme d'enlèvement des piles de sachets. Elle combine un appareil de 
production et un transporteur p.as à pas à courroie Sf.ns- fin comportant un 
élément de formation déciles (barrière mobile) disposé au dessus du brin 
supérieur de la courroie et monté de manière à se déplacer entre une posi
tion basse et une position haute, cette combinaison étant caractérisée par 
le fait qu'une synchronisation existe, grâce à un dispositif de commande, 
entre l'interruption et la reprise de la fabrication des sachets et l'em
pilement et le transport des sachets une fois formés, 

- Revendi ca.ti.on 7 -
Cette revendication,i ̂ êiiM XSgSE après avoir, dans son 

préambule, défini la structure du transporteur (un châssis, deiix rouleaux, 
une courroie sans fin, un élément de formation des piles de sachets et un 
dispositif d'en'rainement de la courroie) indique, dans sa partie carac
térisante, que l'élément de formation des piles se soulève pour laisser 
peisser une pile de sachets transportés sur la courroie, 

- R.eV-!lii:.-âtion 8_-

a)- L'élément de formation des piles est constitué par une 
barrière recevant le bord avant des sachets et pouv;̂ nt se soulever, 

b)- Un dispositif de commande exerce une pression sur les 
- pileà,' . • • ' ' " "' 

- Revendication 9, -
La b- rriore peut .îe déplacer sur la courroie, ce qui per

met de régler sa position afin de recevoir des sachets de dimensions di
verses . 

CoTsidérant nue les éléments caractérisants des revendica
tions du brevet étant ainsi énoncéas, il convient de préciser quoi était 
l'état de la technique à la date de la priorité américaine du brevet — 

12° page/^ n° 70.1624b; oue cette technique antérieure est essentiellement caracté-
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4'>ch A du risée par le bfcvet américain CR/iwFCRD K° 3.531.828 délivré le 11 m,ars 1969, 
28011980 le brevet allemand STI3GLSR № 1.206.295 délivré le 2 décembre 1965'et le 

brevet allemand WINDMOLLSR № 1.198.288 délivré le 28 avril 1966, 
Considérant que le brevet américain CRAWPORD décrit une ma

chine de production de sachet^^t un transporteur associé comportant des four
ches sur lesquelles s'empilent les sacs; que le foiic tionnement du dispositif 
est le suivant : Sur la macliine de production un compteur transmet des ins
tructions à un circuit de comciandqs qui va arrêter la production des sachets 
lorsqu'on sera arrivé à un nombre déteruiiné do sachets produits, et faire 
démarrer le transporteur. Le transporteur avance alors d'un pas et s'arrête, 
ce qui provoque la remise en marche de la machine de production, giâce à un 
sigual transmis par le transporteur au dispositif de commandes. 

Considérant que le brevet allemand STIEGLER, relatif a un dis
positif pour le transport pas à pas de piles d'objets plats, comporte dans 
ledit dispositif, un élément de formation des piles constitué par un râteau 
(ou barrière) mobile qui peut se soulever pour laisser passer une ile de sa
chets et peut se déplacer afin de former des piles de sachets de dimensions 
diverses; en second lieu des éléments de pression des piles, appelés serre
flans, enfin un transporteur constitué par des barres mobiles qui s'élèvent 
dans les intervalles d'une grille longitudinale sur laq.uelle reposant les pi
les de^ 3,:chets et sur laquelle cellesci avancent d'un pas inférieur à la 
longueur de:; sachets, lesquels se chevauchent ainsi à la manière des tuiles 
d'un toit. 

Considérant que le brevet alleiaand WIKDM0LL;:R décrit, à la sor
tie d'une machine produisant des tronçons tubulaires plats (sic) de papier 
ou matériaux équivalents : 

a) Une bande sans fin, dite bande d'alimentation, munie d'un 
volet de butée qui forme des piles, le volet de butée étant relevé lors.jU'un 
compteur a contrôlé le nombre de tronçons formant une pile achevée, 

b) Une bande de transport sans fin, distincte de la précéden
te et tournant plus lentement, sur laquelle la bande d'alimentation amène la 
pile formée et où leo piles, maintenues en bonne position par des butées mo
biles, se chevauchent le^ unes les autres " en écailles ", 

Considérant qu'en fonction des éléments de la technique anté
rieure ainsi analysée, le tribunal a annulé le brevet 70 16248 dans la limite 
des revendications invoquées et, en outre, des revendications 3 et 4, 

Considérant au fond, que le problème essentiel qui se pose, 
pour Ig'brevet 70.16248, comme il se posait pour le brevet 69.29319, est de 
Savoir si, à la d,te de la priorité'américaine du bfevet litigieux (soit à 
la date du 5 mai 1969) l'homme de métier, moyen, possédant, les connaissances 
normales de la technique en cause, était capable, b. l'aide de ses seules con
naissances professionnelles et par le jeu de simples opérations d'exécution, 
d'gpercevoir directement le problème posé au plan de son schéma général et au 
plan de son exécution et ce eiv4"onction de l'état de la technique à la date 
considérée, 

'̂•̂  Considérant que la colutlon de ce problème est étroitement 
liée, co.;L..e pour le brevet précédent, au problème des liens qui peuvent être 
relevés entre les revendications formulées et l'état de la technique antérieu
re. 

Considérant qu'à cet ég rd, la première revendication du bre
vet qui énonce le moyen ĝ néral du brevet, à savoir l'indépendance du rythme 
de production des sachets par rapport au rythme d'évacuation des piles, a été 
divulgué par le brevet américain CRj\WP0RD; qu'il résulte, en effet, de l'ana
lyse du brevet CRAWÛRD faite cidessus, que la durée du cycle de fabrication 

•У* '̂а,?е/у sachets, réglée par un compteur associé à un circiiit de commandes, est •y /a,çe/* 



absolument indépendant du rythme d'avance du taansporteur»et, par consé
quent du r:ythme d'évicuation des piles de sachets. 

Considérant sans doute que les sociétés FHC contestent 
cette divulgation au motif que ledit brevet CRAWFORD ne comporte pas les 
organes d'exécution revendiqués par le brevet N° 7C.16248, mais considé
rant que ce moyen est sans valeiir; qu'il importe peu, en effet, que le 
brevet litigieux ne comporte pas les organes d'exécution du brevet CRAS
FORû, dès lors que la revendication I du brevet 70.16248 a essentielle
ment pour objet le moyen général èe l'invention pris indépendamment de 
ses modalités d'ercécution, 

Considérant que la seconde revendication du brevet 70.16
248 a été également divulguée par le brevet CRAWFORD, dont il se déduit 
nécessairement que la vitesse d'évacuation des piles est plus faible que 
la vitesse de production; que si la machine de fabrication CRAWFORD 
s'arrête en effet, à différents moments, c'est précisément parce que 
l'enlèvement des piles est plus lent que la production des sachets. 

Considérant que la revendication n° 3 du brevet 70 16248 
(non invoquée à 1'appui de l'action en contrefaçon, mais visée dans la de
mande reccnventiOiJiolle en nullité) énonce un simple résultat qui procè
de de la seconde revendication; sans ajouter аисгт moyen complémentaire 
au moyen énoncé par ladite revendication; que, dès lors, elle est nulle 
comme cette dernière. 

Considérant que la qu.trième revendication, relative à la 
possibilité d'alon^er l'interruption de la fabrication, par une commande 
manuelle procède manifestement d'une technologie connue. 

Considérant que la cinquième revendication dont la carao
térist ique est que le pas effectué pax le transporteur au cours de la pé
riode d'interruption de la fabrication est indépendant de la distance — 
dont défile la bande thermoplastique entre йеих scellements successifs de 
la barre et inférieur à cet..e distance, de sorte que les sachets s'empi
lent comme les tuiles d'un toit, a été divulgué par le brevet STIEGIiSR 
n" 1.206.295 et Is brovet WimOLL^R n° 1.198.288 susvisés (cf brevet 
STIEGLSR figure 6 et brevet v/IîiDiiOLLL̂R revendication 1 et figure unique). 

Considérant que la revendication complexe n** 6 cidessus 
énoncée dans ses éléments caractérisants, est divulguée par le brevet 
CRAWPORD en ce qui concerne les éléments permettant la synchronisation 
de la f̂ zbrication et de l'enlèvement des рИегз de sachets à l'intérieur 
d'un dispositif d'ememble faisant coopérer une machine de production et 
un transporteur, par le ferevet STIEGLER n° 1,206.295 en ce qui concerne 
la barrière mobile dont est muni le transporteur, et enfin par le brevet 
VTENDMOLLER en ce que le transporteur comporte une courroie sans fin. 

Considérant que les revendications 7,8 et 9, relatives à 
la structure du transporteur, et qui ont été cidessus analysées, étaient 
connues ptr le brevet STIEGL IR n° 1.206.295, dont la figure 4 montre une 
barrière (56) rocevar.t les bords av̂ nts des, sachets, dont la figure 5 mon

• ..' " tré'la même barrière se soulevant pour laisser passer une pile de sach'.jts, 
que I j j dessins du brevet JTI3GL3R montrent toujours la même barrière 
pouvant se déplacer latéralement sur le bras supérieur du transporteur; 
que le brevet STIEGLKR divulgue encore un dispositif de commandes exer
çant une prt sion sur les piles se chevauchant (cf figures 4 et 5), 

Considérant qu'au terme de cette discussion, il convient 
de constater que le brevet n° 70.1624̂ 3, tout conm̂ e Ic^-ivevet n° 69.29319, 
rassemble un certain nombre de revendications énonçant des moyens connus 
de la technique antérieure, soit en euxmêmes, soit sous des formes équi

1 4 ° page/. valentes, et mettant en oeuvre, au plan de l'application, vin moyen géné
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ral» lui aussi divulgué» 
Considérant que cette constatation conduit, en ce qui concer

ne le problème de l'activité inventive, aux mêmes conséquences juridiques 
que celles qui ont été dégagées au sujet du brevet n" 69,29319, à savoir 
qu'il était évident que l'homme de métier moyen, possédant les connaissan
ces normales de la technique en cause, était en mesure d^éaliser le dispo
sitif couvert par l'invention à l'aide de ses seules connaissances profession
nelles par la simple application sélective d'une technologie connue, sans 
avoir à faire preuve d'imagination œréatrice. 

Considérant ainsi que, pour réaliser le distositif breveté, 
l'homme d© l'art n'avait pas à faire preuve d'activité irventive, soit pour 
formuler des revendications qui n'étaient que la transposition de la techni
que antérieure, soit pour^faire la matière d'un brevet groupant leedites re
vendications. 

Considérant sans doute que les sociétés Ш-О persistent à sou
tenir que la réalisation du dispositif couvert par l'invention litigieuse 
impliquait une activité inventive; que, développant ce moyen, elles font va
loir, d'une part, que rien ne pouvait inciter l'homme de métier à combiner 
les éléments utilisés par STIEGLER et лИчТЗКОЕЬЕй avec ceux du ferevet CR,\VFORD 
et qu'en tout état de cause, en combinant les éléments épars de ces divers 
breveta, il aboutissait à l'obtention d'un résultat que ne permettait d'ob
tenir aucun des dispositifs antérieurement connus. 

Mais considérant eue le premier argument des sociétés Fi'iC ne 
peut être retenu, car la réalisation en l'espèce d'une combinaison dont le 
schéma est connu, à l'aide de moyens particuliers également сорпив, disper
sés dans le domaine public, n'excède manifestement pas la compétence d e — 
l'homme de métier dont le travail est précisément de sélectionner et de com
biner ce qui est connu sur le plan technologique; que connaissant les bre
vets CRAWFORD, STIEGLER et WIÎIDr'OLLSx, comme des éléments de la technologie 
en cause, il no pouvait qu'être incité dans le cas soumis à l'appréciation 
de la Cour, à combiner tout ou partie des éléments deydits brevets; que ce 
faisant il ne faisait pas oeuvre d'inventeur, 

Considérant que le second argument des sociétés Шй ne peut, 
lui non plus, être r̂ tenu, et ce pour un motif qfui constitue le corollaire 
du raisonnement précédent; que si le dispositif réalisé par l'homme de mé
tier aboutit à l'obtention de résultats nouveaux, il ne s'ensuit раз néces
s^rement pour autant que l'obtention d'un tel résultat iuplique une acti
vité inventive, 

Considérant qu'en définitive, le jugement doit être confirmé 
en ce qu'il a annulé le brevet n° 70.16248 dans la limite des revendications 
invoquées par les sociétés FMC et, en outre, des revendications 3 et 4, 
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Sur la validité du brevet n° 69.45406
. .Considérant que los sociétés FlvC, qui avaient initialement 

invoqué les revendications I à 6, 9 et 10 dudit brevet à l'appui de leur ac
tion en contrefaçon, ont renoncé ensuite à les invoquer devant le tribunal. 

Considérant cependant que les sociétés STIEGLKR et STOKVIS 
ont, malgré cette renonciation, demandé au tribvmal de prononcer la nullité 
de.'j revendications dont s'agit pour défaut de nouveauté; qu'elles ont pro
duit à cet effet des photo raphies, des schémas et une description d'une ma
chine WIEDMAM comportant, d'après elles, pour l'essentiel, le même dispo
sitif, 

Considérant que le tribunal, après avoir énoncé de façon pre



cise les revendications litigieuses aux pages 10 à 12 du jugement, a 
rejeté la demanaeu'annulation au motir qu'il n'était раз possible de 
déteriiiinjr, on l'état des piècer. produites, si la .machine WISDMAMN por
tant une plaque de l'année 1963, et qui antérioriserait le brevet FMC, 
est bien telle qu'elle a été construite et mise en place en 1963 ou si, 
éventuellement, elle n'a pas subi de perfectionnements à une date qui 
pourrait être postérieure au 20 décembre 1966, date de priorité conven
tionnelle du brevet Fl'iC; que la machine У/ХЕРГШга ne pouvait donc être 
retenue comme antériorité; qu'r.u demeurant, a ajouté le tribunal, aucu
ne autre antériorité et aucun autre moyen n'étaient invoqués. 

Considérant que devant la Cour, les oocittés STIEGLER st. 
STOKVIS n'ont fait valoir aucun moyen pçur combattre la décision du tri
bunal; qu'il convient donc de confirmer cette décision, ainsi que le re
quièrent les sociétés FbC alors cu'au demeurant la motivation du tribu
nal mérite d'être approuvée. 

Sur l'action en contrefagon.et l'appel provoqué de la société STOKVIS
Considérant que les revendications invoquées par les so

ciétés РИС dans le cadre des brevets n° 69.29319 et 70.16248, ̂  l'appui 
de leur action en contrefaçon étant déclarées nulles, cette action man
que de support juridique, de sorte que les sociétés KiC doivent en ôtre 
déboutées. 

Considérant que, par voie de conséquence, l'appel provo* 
qué de la société STOKVIS tendant à ce que la société STIEGLER la garan
tisse des condamnations susceptibles d'être prononcées contré elle, 
s'avère sans objet. 

Sur les demandes de condamnations pécuniaires'formées Par la société STIB
GL:R

Considérant qu'en première instance, les sociétés STIEGLER 
et STOKVIS avalent sollicité le paiement à chacune d'elles, par lesso
ciétés Fi'iC,de la somme de 2-̂ C.OOO frs à titre de dommajjesintérêts cumu
lativement pour procédure abusive et en vertu de l'article 700 du nouveau. 
code de procédure civile, 

Considérsint que le tribunal les a déboutées de cette de . 
mande, 

Considérant qu'en cause d'appel, leis sociétés STIEGLER et 
STOKVIS demandent, pour chacimo d'elles, la somme de ^Q.QOO frs en se fon
dant uniquement sur l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 

Considérant, fond, que les sociétés STIEGLER et STOK
413 ont dû engager dds frais non compris dans les dépens pour assurer 
leur défense; que, contrairement à ce qu'a jugé le tribunal, dont la dé
.çî ion doit être réformée de со chef, il serait inéquitable de laisser 
ces ."rais à la ch ago desdites sociétés alors диУ.1еа ont triomphé dans 
leurs prétentions, . . '. 

Consi^icrant qu'on fonction de l'ensemble des éléments 
des dossiers et des justifications fournies, il convient de condamner 
les so.c.iétés. №C in. aolldum à Pnver à chicune des sociétés STIEGLER et 
STOKVIS la somme de QUINZE MLLE francs sur le fondement de l'article 
700 du nouveau code de procédure civile, 
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contraires, 
PAR MOTIFS, et ceux du jugement qui ne leur sont pas 

Reçoit, les sociétés P .K.C» CORPORATION et P.H.C. EUROPE N.V. 
en leur appel principal, la société R.3. STOKVIS ET PILS en son appel pro
voqué et la société Félix STIEGLER MASCHINEN FABRIK en sa demande reconvan-
tionnelle. 

Donne acte à i-iaitre Didier BÖLLING de ce qu'il se constitue 
pour la société STOKKVIS ET FILS aux lieu et place de la S.CoP. NARET et 
BOLLING précédem; ènt constituée, 

Confirme le jugement rendu le 25 février 1978 par le tribu
nal de grande instance de Paris (3c-me chambre), sauf en ce qu'il a refusé 
d'allouer au:v sociétés FELIX STIEGLER MASCHIÎEN FABRIK et RS STOKVIS ET FILS 
une indemnité sur le fondement de 1'.article 700 du nouveau codé de procédure 
civile, 

Statxiant à nouveau de ce chef : 
Condamne in solidxim les sociétés PoM.C. CORPORATION et F.MÔC. 

EUROPE N.Vo à payer à chacune des sociétés FELIX STIEGLER MASCHINEN FABRIK 
et RS STOKVIS ilî FILS la somme de I5»OtO francs sxir le fondement de l'article 
700 du nouveau code de procédure civile. 

Déclare sans objet l'appel provoqué de la société R3 STOKVIS 
et FILS tendant à ce que l.i société FELIX STIEGLER KASGKINSN FABRIK la garan
tisse des condamnations susceptibles d'être prononcées contre elle, 

Déboute les parties de toutes demandes autres, plus amples 
ou contraires. 

Condamne in solidum les £;oci:tés FoH.C. CORPCRATC ON et F.E.C» 
EUROPE N.V. aux entiers dépens d'appels, tant principal que provoqué, et 
y compris ceux de la demande reconventionnelle. 

Dit que Î aitres iX-IiiHART et BÖLLING, avoués, pourront recou
vrer directement contre elles, chacvui en ce qui le concerne, ceux des dé-

Approuvés v>Y«'t<'*̂ pens dont ils ont fait l'avance sans avoir reçu provisiono 
mots rayés nuls/. 

f 
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